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2017 DFPE 211 Subvention (3.000 euros) à l’association Home Sweet Mômes pour son café itinérant 

enfant-parents dans le quartier de la Goutte d’Or (18e). 

 

 

M. Patrick BLOCHE, rapporteur. 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2511-1 et suivants ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 28 novembre 2017  par lequel Mme la Maire de Paris propose 

l’attribution d’une subvention à l’association « Homes Sweet Mômes » (Paris 18e) ; 

 

Vu l’avis du conseil du 18e arrondissement en date du 27 novembre 2017  ; 

 

Sur le rapport présenté par M. Patrick BLOCHE, au nom de la 6e commission , 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Une subvention d’un montant de 3.000 € est attribuée à l’association « Homes Sweet 

Mômes » (18e) pour son café itinérant enfant-parents dans le quartier de la Goutte d’Or à Paris 18e 

(161081 – 2017_08829). 

 

Article 2 : Les dépenses correspondantes seront imputées sur la rubrique 60, chapitre 65, nature 6574, 

ligne VF30001 du budget de fonctionnement de l’année 2017 de la Ville de Paris. 

 

 

La Maire de Paris, 

 

Anne HIDALGO 


